
 
SUD-Solidaires CELR |Locaux Sociaux – Alco / 04-67-91-87-42 / sudcelr@hotmail.fr / www.sudbpce.com 

SOLIDAIRES , UNITAIRES, DEMOCRATIQUES 
GROUPE BANQUES POPULAIRES 

CAISSES D’EPARGNE 
 

SUD-SOLIDAIRES BPCE 
Section Caisse d’Epargne Languedoc-Roussillon 

      
 

CRISE SANITAIRE : QUIZZ DE VALIDATION !
 
L’année 2020 a connu une crise sanitaire sans précédent. Nous avons subi plusieurs périodes de 
confinement qui ont mis à mal l’économie et la santé de nombreuses personnes. La fin de l’année étant 
proche, nous vous proposons un petit quizz pour vérifier si cette crise a permis de revoir notre modèle 
économique, de réviser le partage des richesses et de préserver la santé des salariés. A réaliser 
impérativement avant le 31/12/2020 bien évidemment sous peine de relances incessantes.  
 
 
 
 
 
Parmi les affirmations ci-dessous, laquelle vous parait fausse ? (5 bonnes réponses).  
 
 

� 

 
 
 

� 

 
 
 

� 

 
 
 

� 

 
      

 

� 

 

 

Si vous avez obtenu 100 % de réponses exactes, c’est que vous travaillez à la 

Caisse d’Epargne Languedoc-Roussillon. 

Jusqu’à quand accepterons-nous de nous laisser prendre pour des cons finement ? 
 

 
 
        La section SUD-Solidaires CELR       

Montpellier, le 11 / 12 / 2020 
N° 2020 - 11 

Lors du premier confinement, votre entreprise a imm édiatement 
fourni les équipements nécessaires pour garantir la  santé de ses 
salariés : masques, gants, gel, etc... 

Lors du second confinement, votre entreprise a mis en place une 
fermeture anticipée des agences pour éviter les con tacts comme 
recommandé par le gouvernement. 

Lors du second confinement, votre entreprise a élar gi le télétravail 
au personnel du réseau qui était en capacité de le faire pour éviter 
les rassemblements comme demandé par le gouvernemen t. 

Par respect pour toutes les victimes du Covid 19, v otre entreprise 
a suspendu tous les challenges, part-variable et ob jectifs durant la 
crise. 

Pour remercier ses salariés d’avoir assuré la conti nuité du 
service, votre entreprise leur a versé une prime ex ceptionnelle 
préconisée par le gouvernement. 


